
 
 

 

Tarif Bleu 
L’assurance d’un tarif fixé par l’État 

 
Un Tarif Réglementé encadré par les pouvoirs publics 
 

 

Des conseillers en France à l’écoute par téléphone, par mail (info@geg.fr) ou 
depuis votre espace client 

 

 Des dépenses lissées sur toute l’année et un choix de date de prélèvement 

 
Tarif Bleu Électricité – Clients Particuliers 

À partir du 1er février 2025 

Votre 
puissance 

en kVA  

Prime fixe en € 
HT/mois  

Prime fixe en € 
TTC /mois 

 KWh en € HT  KWh en € TTC / KWh  

Option 
Base  

Option 
Heures 

Creuses  
Option 
Base  

Option 
Heures 

Creuses  
Option 
Base  

Option Heures Creuses  
Option 
Base  

Option Heures Creuses  

Heures 
creuses 

Heures 
pleines  

Heures 
creuses 

Heures 
pleines  

3  8,60 x  10,41 x  0,1343 x  x  0,2016 x  x  

6  11,18 11,48 13,72 14,24 0,1343 0,1076 0,1451 0,2016 0,1696 0,2146 

9*  13,99 14,40 17,27 18,01  
 
 
 
 
 

0,1343  

0,1076 0,1451  
 
 
 
 
 

0,2016 

0,1696 0,2146 

12*  16,84 17,23 20,86 21,69 0,1076 0,1451 0,1696 0,2146 

15*  19,46 19,87 24,20 25,16 0,1076 0,1451 0,1696 0,2146 

18*  21,93 22,61 27,39 28,74 0,1076 0,1451 0,1696 0,2146 

24*  27,73 28,41 34,68 36,23 0,1076 0,1451 0,1696 0,2146 

30*  33,56 33,53 41,99 43,00 0,1076 0,1451 0,1696 0,2146 

36*  38,52 38,83 48,39 49,97 0,1076 0,1451 0,1696 0,2146 

*Suite à une décision des pouvoirs publics, les puissances de 9 à 36 kVA inclus de l’option Base du Tarif Bleu pour 

lesclients résidentiels ont été mises en extinction et ne sont plus disponibles à la souscription. 

Taxes au 01/02/2025 : Prix indiqués TTC comprenant : CSPE/TICFE à 0,03370€ HT/KWh – CTA  correspond à 21,93% du 
montant HT de l'abonnement de la part acheminement -TVA à 20% appliquée sur part énergie consommée et TICFE - TVA 
à 5,5% appliquée sur prime fixe et CTA. Les tarifs de l’électricité sont régulés et contrôlés par décret ou par décision de la 
Commission de Régulation de l’Énergie, en conséquence une modification de prix n’est pas assimilable à une modification 
de contrat.  

Votre oąre correspond au troisième niveau de certitude du prix de l’oąre, dont la couleur associée est le vert clair 
conformément à la nomenclature de la CRE, définie dans les Conditions générales des ventes. 
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